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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Revaloriser les salaires des agents « actifs » de la FPH
Question écrite n° 58

Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur les écarts de
rémunération de plus en plus important au sein de la fonction publique hospitalière entre les agents dits « actifs
» et les agents dits « sédentaires ». Une réforme appliquée dès 2010 a imposé un droit d'option aux soignants
qui exerçaient déjà dans la fonction publique hospitalière. Ils pouvaient alors soit conserver leur statut d'« actif »
leur donnant le droit de partir à la retraite à 57 ans avec une bonification d'un an pour 10 ans de travail effectif ;
soit intégrer le statut « sédentaire » entraînant une reconnaissance moindre de la pénibilité de leur travail et un
droit de départ à la retraite porté à 60 ans « compensé » par une réévaluation de leur grille salariale. Les
nouvelles embauches se faisant désormais automatiquement dans le cadre du régime « sédentaire », les
soignants sous régime « actif » sont de moins en moins nombreux et ce statut est amené à disparaître. Pour
autant, cette disparition programmée ne doit pas entraîner le désintérêt de l'État vis-à-vis de ces 60 000
soignants environ qui exercent leur travail dans des conditions particulièrement difficiles, notamment depuis la
pandémie de la covid-19. Aussi, si ces soignants ont accepté un certain écart salarial avec leurs collègues «
sédentaires », celui-ci ne cesse de croitre à leur détriment. Alors que les diplômes et les responsabilités sont les
mêmes, un écart incompréhensible de plus de 100 points existe aujourd'hui entre ces soignants. Pourtant, lors
du Ségur de la santé en juillet 2020, un accord entre le ministère des solidarités et de la santé et trois syndicats
de la fonction publique hospitalière prévoyait une augmentation salariale des catégories actives « à due
proportion » de celle des catégories sédentaires. Par ailleurs, un arrêté du 25 mars 2022 définit l'organisation
d'un nouveau concours permettant de passer du statut d'« actif » à celui de « sédentaire » alors que le niveau
de diplôme et de formation des soignants est le même entre les deux catégories. Ainsi, elle déplore que l'accord
signé lors du Ségur de la santé ne soit toujours pas appliqué et l'interroge sur ce qu'il compte mettre en œuvre
pour veiller à l'effectivité de celui- ci ; mais aussi à revoir les conditions de passage entre les soignants dits «
actifs » à « sédentaires ».

Texte de la réponse

Le volet ressources humaines des accords du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 a conduit à la revalorisation
des grilles indiciaires de l'ensemble des personnels paramédicaux de la fonction publique hospitalière. En
octobre 2021, les personnels paramédicaux de la catégorie A "sédentaire" ont ainsi bénéficié en moyenne d'un
gain immédiat de reclassement de 15,2 points, l'équivalent de 71,23 euros brut par mois. En parallèle, les
personnels paramédicaux de catégorie "active" ont bénéficié de gains de reclassement proches. En effet, à la
même date, pour les personnels de catégorie A, regroupant les infirmiers spécialisés et les cadres de santé, le
reclassement sur les grilles indiciaires revalorisées leur a permis un gain de 14,2 points, l'équivalent de 66,54
euros brut par mois. Les personnels relevant des corps paramédicaux de catégorie B, regroupant les infirmiers,
les personnels de rééducation et médicotechniques, ont quant à eux bénéficié d'un gain moyen de reclassement
de 15,8 points, l'équivalent de 74,04 euros brut par mois. Les écarts constatés au niveau des sommets de grilles
entre les populations en catégorie "active"et"sédentaire" s'expliquent essentiellement du fait des perspectives de
carrières opposées inhérentes à la composition de ces cohortes. En effet, les agents relevant des corps en
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catégorie "active"sont très majoritairement en fin de carrière et évoluent sur les échelons les plus élevés de leur
grille indiciaire. Par contraste, les personnels relevant des corps en catégorie"sédentaire"sont majoritairement
en début de carrière et peu nombreux sur les échelons élevés de leur grille indiciaire. Les sommets de grilles,
désormais à des niveaux élevés en catégorie A"sédentaire", ne leur seront accessibles que dans plusieurs
années. Enfin, comme le prévoit l'article 49 du décret n° 2021-1256, pour les personnels de la catégorie B
"active" qui le souhaitent, des concours réservés sont ouverts par les établissements afin de leur permettre
d'intégrer leur corps analogue de catégorie A proposant ces perspectives de carrière renforcées.
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